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L’arrêté du 26 octobre 2011 fixe les données sismiques applicables aux ouvrages d’art en France 
à partir du 1er janvier 2012. Le travail qu’ont accompli Alain Capra et Aurélien Godreau pour faciliter 
la compréhension et l’application de l’Eurocode 8 – désormais obligatoire en France – prend en 
compte tous les règlements en vigueur à ce jour : la carte sismique, les spectres de réponse et les 
normes relatives aux ponts, aux fondations, aux appareils d’appui et aux dispositifs antisismiques. 
Complémentaires, ces normes sont à la fois plus détaillées et plus complexes que les anciennes règles 
AFPS 92.

Dans ces conditions, faute de disposer d’un guide d’utilisation de l’EC8, un ingénieur d’études pourrait 
rencontrer des difficultés d’interprétation. C’est la raison pour laquelle les auteurs ont présenté dans 
ce petit volume , principalement destiné aux ingénieurs chargés de la conception, de la justification 
par le calcul ou du contrôle de tous les types d’ouvrages d’art situés en zone sismique :

0	 Un rappel de la théorie des rotules plastiques, à la base du règlement
0	 Les prescriptions réglementaires à respecter lors de l’étude d’un ouvrage d’art 

qu’il soit ou non muni d’appareils spéciaux (amortisseurs, coupleurs, appuis 
élastomères, etc.)

0	 Des exemples éclairant avec précision les notions de régularité et de 
dimensionnement en capacité

0	 Différents exemples d’emploi d’appareils spéciaux.
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Annexes : Vérification de la régularité – Critère de cumul des masses modales – Combinaisons 
sismiques et dimensionnement en capacité – Appuis en élastomère.
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Introduction

Ce document a pour but de faciliter la compréhension et l’application pratique des Eurocodes 
pour la justification des ouvrages d’art vis-à-vis du séisme.
Il prend en compte la carte sismique française (décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 
22/10/10), les spectres réglementaires (arrêté du 26 octobre 2011), l’EN 1998-1 (règles géné-
rales), l’EN 1998-2 (ponts), l’EN 1998-5 (fondations), l’EN 1337-3 (appareils d’appui en 
élastomère) et l’EN 15129 (dispositifs antisismiques).
Pour la majorité des ouvrages on pourra appliquer la méthode de base des Eurocodes qui fait 
appel à la notion de coefficient de comportement. Les principes de cette méthode seront tout 
d’abord exposés, puis les prescriptions réglementaires seront passées en revue et commentées.
Pour les ouvrages comportant des appareils spéciaux (coupleurs, amortisseurs…) la méthode 
du coefficient de comportement n’est pas toujours applicable. Le principe de fonctionnement 
de ces différents appareils sera alors exposé ainsi que la méthode de calcul applicable dans 
chaque cas.
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